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1. Ouverture de la séance 
 
La séance est ouverte à 18 h 05 par Julien Le Maux. 

 
1.1  Présences et quorum 

 
Les présences sont prises et le quorum est atteint. 
 

Membres du CÉ Membre invitée 

Présents : 
▪ Catherine Bélanger (parent) 
▪ Julie Benoit (responsable du service de garde) 
▪ Julie Bonenfant (parent) 
▪ Marjolaine Cloutier-Proulx (enseignante) 
▪ Joëlle Gauthier (orthopédagogue)  
▪ Hassan Korchal (parent) 
▪ Yanouchka Labrousse (parent)  
▪ Isabelle Lemaire (enseignante) 
▪ Julien Le Maux (parent) 
▪ Karine Lussier (enseignante) 
▪ Luke Martin (membre de la communauté, Maison de l’amitié) 
 
Excusés : 
▪ Geneviève-Galadriel Bélisle (responsable OPP – substitut)  
▪ Ben Hassel (membre de la communauté – AR Milton Park)  
▪ Camille Lavoie (substitut) 

 

Présente : 
• Nathalie Brunet (directrice) 
 

 
 

1.2  Secrétariat 
 

Catherine Bélanger est désignée secrétaire pour la séance.  
 

 
2. Questions du public 
 
Il n’y a pas de questions du public pour cette séance.  

 
 

Conseil d’établissement 
Procès-verbal de la 
séance ordinaire du 

23 février 2021 à 18 h 
Vidéoconférence ZOOM 
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3. Adoption de l’ordre du jour  
 
À l’ordre du jour, Nathalie Brunet suggère d’aborder le projet « école de quartier » dans le suivi au procès-
verbal. 
Julie Bonenfant propose l’adoption de l’ordre du jour avec cet ajout et est secondée par Yanouchka 
Labrousse. 

 
 

4. Adoption des procès-verbaux des 8 décembre 2020 et 19 janvier 2021 
 

L’adoption des PV de la réunion du 8 décembre ainsi que de celle du 19 janvier est proposée par Catherine 
Bélanger, qui est secondée par Yanouchka Labrousse. 
 
 
5. Mot des membres de la communauté : 
 

Luke Martin – Maison de l’amitié  
 
Après la bonne expérience à l’été 2020, le marché fermier au square Saint-Louis sera de retour cette 
année, et ce, de juin à octobre.  
L’Association des commerçants de l’avenue Duluth, conjointement avec l’arrondissement, prépare la 
transformation de l’avenue Duluth en voie piétonne pour huit week-ends durant la saison estivale, 
entre le boulevard Saint-Laurent et la rue Saint-Hubert. 
 

 
6. Travaux du conseil 
 

6.1 Sorties éducatives 
 
Nathalie Brunet nous informe qu’il n’y a rien de nouveau dans ce dossier depuis la dernière réunion 
du conseil. 
 
6.2 Prévention de la violence 

 
La direction informe le conseil qu’un système de points a été mis en place par Alexis Kronström 
Richard pour récompenser les groupes pour leurs bons déplacements dans l’école. Ainsi, pendant le 
mois de février, certaines personnes sont responsables de remettre des points de façon aléatoire et 
en tout temps aux groupes lorsqu’elles voient ces derniers se déplacer adéquatement et calmement 
dans les corridors. Les élèves sont motivés par ce système de points.  
 
6.3 Projet éducatif 
 
Nathalie Brunet nous informe du statu quo. 

 
6.4 Service de garde 
 
Les parents félicitent le service de garde pour sa promptitude à répondre à ses demandes d’envoyer 
un formulaire unique aux parents pour l’inscription à toutes les journées pédagogiques restantes pour 
l’année puis d’indiquer à la porte le nom des enfants inscrits à la prochaine journée pédagogique, 
pour ainsi éviter les mauvaises surprises les matins desdites journées.  
La question de l’implantation du service HopHop revient sur la table. Julie Benoit et Nathalie Brunet 
confirment que la situation est inchangée et que le wi-fi de l’école ne permet toujours pas cet ajout 
au service de garde.  
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6.5 OPP 
 
Geneviève-Galadriel Bélisle est absente. 
 

6.6 Reddition de compte des mesures dédiées du MEQ 
 
Nathalie Brunet explique le document Attestation des montants reçus par votre établissement pour 
les mesures protégées.  
On y aborde notamment le budget lié à l’aide alimentaire, qui a servi cette année à pallier le fait que 
la collation n’est plus fournie par le service de garde. Ce budget pourrait éventuellement servir à 
fournir des repas aux enfants de l’école dont la famille est dans le besoin.  
Il est aussi question d’un montant de 2652 $ alloué pour la mesure « Cours d’école vivantes, animées 
et sécuritaires », qui servira principalement à l’achat de matériel pour la cour d’école. 
Le document sera signé par le CÉ. 

 

6.7 Critères de sélection – direction d’établissement  
 
Le conseil travaille ensemble l’ébauche formulée depuis la dernière réunion du conseil sur les 
critères de sélection pour la direction d’établissement. Des ajustements sont apportés, notamment 
par rapport au rôle de la direction dans la rétention du personnel de l’école. Le conseil s’entend sur 
les critères qui y seront notés.  
 

6.8 Campagne de financement 
 
Il est décidé que la campagne de financement par l’achat d’huile d’olive sera lancée encore cette 
année, vu son succès par les années passées. Cette campagne servira à acheter du matériel pour le 
projet de classes flexibles. Cette année, deux options seront proposées aux parents, qui pourront 
récupérer les bouteilles d’huile à l’école sans frais supplémentaires ou alors opter pour la livraison à 
domicile, impliquant des frais de 5 $. Les commandes et les paiements se feront en ligne, ce qui 
évitera de donner du travail supplémentaire au personnel de l’école. 

 
 
7. Affaires nouvelles 

  
7.1 Nouvelles de l’école 

 
La direction indique que tout va bien. On sent un petit regain d’énergie avant la semaine de 
relâche, mais la direction et les enseignantes s’entendent pour dire que la relâche va faire le plus 
grand bien à tout le monde, février étant généralement un mois plus difficile pour le moral dans 
l'école, pour le personnel comme pour les élèves.  
 
En lien avec les mesures sanitaires imposées par la pandémie de COVID-19, la direction et le 
personnel de l’école rappellent fréquemment aux élèves les consignes de sécurité. Il est difficile 
pour les jeunes de toujours les respecter, mais dans l’ensemble, ça se passe bien. Le conseil se 
réjouit qu’il n’y ait qu’une classe qui ait été fermée depuis le début de l’année scolaire.  
 
Le gouvernement du Québec a annoncé en janvier un programme de tutorat, mais comme le 
montant qui sera reçu par l’école est toujours inconnu, on ne peut aller de l’avant pour le moment. 
Dès qu’on en saura plus, on mettra le tout en branle.  
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7.2 Varia 
 
Aucun sujet n’est discuté ici.  
 
 

8. Suivis au procès-verbal 
 

8.1 Projet « citoyenneté numérique pour les familles » 
 
Karine Lussier élabore sur le projet qu'elle a mené d'organiser la conférence parents-enfants Mieux 
comprendre l’impact des écrans pour aider son enfant à être numériquement… compétent, prévue 
pour le lendemain à 19 h.  
Puisque la conférence sera archivée pour consultation ultérieure, Julie Bonenfant propose que les 
enseignants et enseignantes la regardent en classe avec les élèves si le temps et le cursus le 
permettent. 

 
8.2 Projet « classes flexibles » 
 
Isabelle Lemaire continue ses démarches pour équiper les classes de matériel « flexible ». Elle a 
établi une liste de matériel utile, pertinent, durable et éprouvé. Trois produits (tabouret oscillant, 
chaise Ray-L portable et banc-bureau) pourraient être commandés pour toutes les classes 
intéressées. Du matériel supplémentaire pourrait être commandé, selon le nombre de classes 
participantes. Plusieurs échantillons ont déjà été reçus et sont utilisés dans certaines classes. Les 
élèves les adorent.  
Yanouchka Labrousse demande si ce matériel est prévu pour être utilisé par l’ensemble des élèves 
ou s’il est destiné seulement à certains élèves ayant des besoins particuliers. Isabelle Lemaire 
confirme que ce matériel est pour usage en rotation, qu’il est accessible à tout le monde. Pour les 
élèves à besoins particuliers, l’achat de matériel est prévu dans un autre budget, qui n’est pas en 
lien avec le projet des classes flexibles.  
 
8.3 Projet « école de quartier » 
 
La date limite approchant pour la demande de fonds pour ce programme, la direction propose 
l’ajout de filets en hauteur dans la cour et l’aménagement d’un coin plus tranquille pour les élèves 
désirant un peu de calme lors des périodes à l’extérieur, un coin de plate-bande avec des bancs.  
Marjolaine Cloutier-Proulx rappelle que le coin de la cour où il y a des arbres est problématique à 
cause de la boue qui s’y forme lorsqu’il pleut ou que la neige fond, entraînant notamment des 
problèmes de sécurité et de malpropreté. Luke Martin propose de faire des démarches d’ici la 
prochaine réunion du CÉ auprès d’un paysagiste pour trouver des solutions. Julien Le Maux, de son 
côté, va explorer les pistes de solution qui ont été soulevées par le CÉ au cours des dernières 
années. La direction va proposer dans le projet les filets, le recouvrement du sol et l’ajout de tables- 
de pique-nique. 

 
 
9. Points au Pied-de-la-Montagne  

 
Aucune nouvelle information n’est rapportée à ce sujet. 
 
10. Correspondance  

 
Aucune correspondance à rapporter. 
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11. Rapport de la personne déléguée au comité de parents 
 
La réunion du comité de parents de janvier ayant été annulée, Catherine Bélanger n’a rien à noter à ce 
sujet. 
 
12. Levée de la séance 

 
La réunion est levée à 19 h 54 par Julien Le Maux. 
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